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entreprises québécoises de l’industrie des produits du bois 
au cours des exercices fi nanciers 2019-2020, 2020-2021 
et 2021-2022, dans le but de renforcer l’utilisation du bois 
dans la construction au Québec;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer une subven-
tion maximale de 1 000 000 $ au Bureau de promotion 
des produits du bois du Québec (BPPBQ) au cours des 
exercices fi nanciers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, 
soit un montant de 300 000 $ au cours de l’exercice fi nan-
cier 2019-2020, un montant de 400 000 $ au cours de 
l’exercice fi nancier 2020-2021 et un montant de 300 000 $ 
au cours de l’exercice fi nancier 2021-2022, pour mettre 
en œuvre une mesure de réalisation de déclarations envi-
ronnementales de produits de type spécifi que destinée aux 
entreprises québécoises de l’industrie des produits du bois, 
le tout aux termes d’une convention à intervenir et dont le 
texte sera substantiellement conforme au texte du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Q  le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale de 
1 000 000 $ au Bureau de promotion des produits du bois 
du Québec (BPPBQ) au cours des exercices fi nanciers 
2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022 soit un montant de 
300 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2019-2020, un 
montant de 400 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2020-
2021 et un montant de 300 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2021-2022, pour mettre en œuvre une mesure de 
réalisation de déclarations environnementales de produits 
de type spécifi que destinée aux entreprises québécoises de 
l’industrie des produits du bois, le tout aux termes d’une 
convention à intervenir et dont le texte sera substantielle-
ment conforme au texte du projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Gouvernement du Québec

Décret 1093-2019, 30 octobre 2019
C  une modification au décret numéro 737-
2015 du 19 août 2015 concernant la proclamation de 
la Journée nationale de reconnaissance des pompiers

A  , par le décret numéro 737-2015 du 
19 août 2015, le gouvernement a proclamé la Journée 
nationale de reconnaissance des pompiers dans le but de 
manifester la reconnaissance qu’il a envers les pompiers 
du Québec et d’honorer la mémoire de ceux décédés en 
services;

A   le gouvernement souhaite promouvoir 
la diversité et l’inclusion dans les services de sécurité 
incendie;

A  ’il y a lieu de reconnaître la contribu-
tion de toutes les personnes œuvrant à titre de pompier et 
pompière dans le milieu de la sécurité incendie;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

Q  le dispositif du décret numéro 737-2015 du 19 août 
2015 soit modifi é en remplaçant « Journée nationale de 
reconnaissance des pompiers » par « Journée nationale de 
reconnaissance des pompiers et pompières ».

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71477

Gouvernement du Québec

Décret 1095-2019, 30 octobre 2019
C  la désignation de monsieur André 
Duchesne comme superviseur des enquêtes du Bureau 
des enquêtes indépendantes

A  ’en vertu de l’article 289.5 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes indépen-
dantes est composé de membres nommés par le gouverne-
ment dont des enquêteurs parmi lesquels il peut désigner 
des superviseurs des enquêtes;
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